
DÉCLARATION - DÉPLACEMENTS EFFECTUÉS 

-

Date Adresse / Lieu de départ Adresse  / Lieu d'arrivée Nb. km Montant

29/09/2025 Domicile :
(270 rue de Martigny 
Ouest, Saint-Jérôme)

Lieu trav. autre qu'UQO :
CLSC Sainte-Thérèse
(125 rue Duquet, Sainte-
Thérèse) 0  0$

(note 1) 

(1)

Lieu trav. autre qu'UQO :
CLSC Sainte-Thérèse
(125 rue Duquet, Sainte-
Thérèse)

Lieu superv. de stage :
Hôpital Cité de la Santé 
(1755 boul. René Laennec, 
Laval)

Lieu superv. de stage :
Hôpital Cité de la Santé 
(1755 boul. René Laennec, 
Laval)

Domicile :
(270 rue de Martigny 
Ouest, Saint-Jérôme)

L'article 5.5 n'est pas applicable dans le cadre d'un déplacement pour l'organisation ou la 
supervision d'un stage

Notes

Exemple 1 : 
Points de départ et d'arrivée réels différents

Déplacements réels de la journée : Départ du domicile, 
vers le travail autre que l'UQO. Au cours de la journée, 
départ vers le lieu
de supervision de stage, puis retour au domicile.

Déplacement non considéré dans le cadre de l'organisation 
ou de la supervision d'un stage.

56,9 km 
(Google 

Map)

 # de KM X 
allocation 

/KM 

Lieu de départ et d'arrivée : Point de départ et d'arrivée réels du déplacement.

Détermination du nombre de km : Pour un déplacement dans le cadre de l'organisation ou de la supervision d'un stage, constitué d'un 
aller-retour ou de déplacements multiples, utiliser un outil de cartographie en ligne afin de 
déterminer le nombre de km réellement effectués et autorisés en vertu de la Politique.

Lieu de travail autre que l'UQO : CLSC Sainte-Thérèse

Article de la Politique encadrant les déplacements 
effectués dans le cadre de l'organisation ou de la 
supervision d'un stage

Article 5.6 : Tout déplacement requis dans le cadre de l’organisation d’un stage ou de la supervision 
d’un stagiaire sera remboursé selon le kilométrage réellement effectué.

EXEMPLES D'APPLICATION DE LA POLITIQUE RELATIVE AUX FRAIS DE VOYAGE ET AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT - SUPERVISION DE STAGES

N. B. Les informations, ci-dessous, ne sont que des exemples d'application de la Politique relative aux frais de voyage et aux frais de déplacement  pour la supervision de stages. En cas de disparité entre ce texte et celui de la Politique, celui de 
la Politique prévaut.

Mise en contexte :
Employé UQO - chargé de cours
Site de travail (tâche d'enseignement) : Saint-Jérôme  
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Date Adresse / Lieu de départ Adresse  / Lieu d'arrivée Nb. km Montant

30/09/2025

(AM)

Domicile :
(270 rue de Martigny 
Ouest, Saint-Jérôme)

Lieu superv. de stage :
Hôpital Cité de la Santé 
(1755 boul. René Laennec, 
Laval)

Lieu superv. de stage :
Hôpital Cité de la Santé 
(1755 boul. René Laennec, 
Laval)

Lieu superv. de stage :
Hôpital Ste-Justine 
(3175 ch. Côte Ste-
Catherine, Mtl)

Lieu superv. de stage :
Hôpital Ste-Justine 
(3175 ch. Côte Ste-
Catherine, Mtl)

Domicile :
(270 rue de Martigny 
Ouest, Saint-Jérôme)

(PM) Domicile :
(270 rue de Martigny 
Ouest, Saint-Jérôme)

Lieu superv. de stage :
Hôpital Saint-Jérôme
(175 rue Durand, Saint-
Jérôme)

Lieu superv. de stage :
Hôpital Saint-Jérôme
(175 rue Durand, Saint-
Jérôme)

Domicile :
(270 rue de Martigny 
Ouest, Saint-Jérôme)

Date Adresse / Lieu de départ Adresse  / Lieu d'arrivée Nb. km Montant

01/10/2025 Domicile :
(270 rue de Martigny 
Ouest, Saint-Jérôme)

Lieu superv. de stage :
CLSC Sainte-Thérèse
(125 rue Duquet, Sainte-
Thérèse)

(2)

Lieu superv. de stage :
CLSC Sainte-Thérèse
(125 rue Duquet, Sainte-
Thérèse)

Domicile :
(270 rue de Martigny 
Ouest, Saint-Jérôme)

Exemple 3 :
Supervision d'un stage sur le lieu de travail autre que 
l'UQO

Dépacements réels de la journée : Départ du domicile 
vers le lieu de travail autre que l'UQO (dans le cadre de 
la supervision de stage), puis retour au domicile.

0
 0 $

(note 2) 

Aucun déplacement requis par l'employé, puisque le lieu de 
supervision de stage est également le lieu régulier de travail 
autre que l'UQO.

 # de KM X 
allocation 

/KM 

Notes

Notes

Exemple 2 :
Supervision de stages impliquant des déplacements 
multiples, mais non consécutifs durant la journée
Le déplacement de la journée sera considéré comme 
deux déplacements distincts, si l'horaire de la journée 
(supervisions non consécutives) implique le retour réel 
au domicile, au lieu régulier de travail UQO, ou au lieu 
de travail autre que l'UQO.

Déplacements réels de la journée : Départ du domicile 
vers le lieu de supervision de stage A, puis lieu de 
supervision de stage B, puis retour au domicile.  Plus 
tard durant la journée, départ du domicile vers le lieu de 
supervision de stage C, puis retour au domicile.

109 km 
(Google 

Map)

 # de KM X 
allocation 

/KM 

5,4 km 
(Google 

Map)
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